


Introduction aux            
outils de travail

Contexte
Au cours des 20 dernières années, une attention croissante a été portée aux objectifs 
suivants : mettre fin à l’impunité dont bénéficiaient les auteurs d’actes de violence 
sexuelle dans les régions en proie aux conflits, porter assistance aux victimes et faire 
en sorte qu’elles obtiennent justice. Chacun reconnaît qu’il s’agit là d’une avancée 
importante pour réagir face à la violence sexuelle. Toutefois, même si des progrès 
notables ont été accomplis, il subsiste un manque de clarté quant aux éléments de 
preuve médico-légaux qui doivent être recueillis pour appuyer des actions en justice 
devant une juridiction pénale aux niveaux national et international.

Les éléments de preuve médico-légaux sont à l’intersection des actions médicales et 
judiciaires, et une mise en œuvre appropriée requiert la coordination des différents 
acteurs et secteurs intervenant dans la prévention de la violence sexuelle et la riposte 
face à celle-ci ; il s’agit notamment des services de santé, des services sociaux, de la 
médecine légale, des services de laboratoire de médecine légale, de la police judiciaire et 
du système juridique, y compris les avocats et les juges. 

Cet ensemble d’outils est destiné aux praticiens et vise à remédier aux principales lacunes 
dans les connaissances au sein des différents secteurs et d’un secteur à l’autre, afin de 
soutenir la prestation et la coordination des services dans les contextes où les ressources 
sont limitées. Il fait partie intégrante d’un projet de l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS), de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (UNODC) et de la 
Campagne des Nations Unies contre la violence sexuelle en temps de conflit visant à 
renforcer les services médico-légaux pour prendre en charge les cas de violence sexuelle 
dans les situations de conflit.
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Comment utiliser ces outils

 • Ces outils de travail visent à fournir des informations de base essentielles à toute une 
gamme d’acteurs intervenant dans le système de soins médico-légaux dans les zones 
en situation de conflit où les ressources sont limitées. 

 • Les principales catégories d’acteurs auxquels s’adressent ces outils de travail sont 
notamment ceux des secteurs suivants : santé, services sociaux, médecine légale, 
police judiciaire et justice, et les responsables de la coordination entre ces différents 
secteurs. 

 • Les publics ciblés, en premier et en second lieu, par chacun de ces outils de travail 
sont indiqués en haut de chaque fiche. 

 • Les outils ne dépassent pas une page chacun, pour permettre un accès rapide aux 
informations essentielles. 

 • Une page signifie que le nombre d’informations incluses est forcément limité. Les 
fiches ne portent que sur les considérations essentielles et des références et/ou 
ressources supplémentaires sont proposées à la fin de chaque fiche. 

 • Les autres outils de travail utiles sont mentionnés en haut de chaque fiche. 

 • Il est recommandé à toute personne jouant un rôle central au sein du système, ou 
responsable de la coordination avec d’autres secteurs du système médico-légal, de lire 
l’ensemble des outils de travail ainsi que le document de base et la note d’information. 

 • Parmi ces outils figurent des représentations graphiques des organes génitaux 
féminins et masculins. Elles visent à aider l’ensemble des acteurs, en particulier ceux 
qui n’ont pas reçu de formation en anatomie humaine, à utiliser une terminologie plus 
précise et plus exacte lorsqu’ils demandent des examens et examinent ou interprètent 
les éléments de preuve.

 • La mise en place de services de santé et de services psychosociaux pour les personnes 
victimes de violence sexuelle est d’une importance primordiale pour leur bien-être. 
Le recueil d’éléments de preuve médico-légaux ne doit pas se faire en l’absence de 
fourniture de ce type de services, ou au détriment de celle-ci. 

 • Dans un souci de clarté et de cohérence, le terme «victime » est utilisé pour désigner 
les personnes ayant subi des violences sexuelles. Il n’implique nullement une 
quelconque incapacité à agir, notamment de façon autonome. 

 • Ces outils de travail sont destinés à être utilisés dans les situations où les ressources 
sont limitées. Par conséquent, bien que les principes généraux soient applicables dans 
toutes les situations, les interventions disponibles peuvent varier en fonction de la 
situation. 
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Violence sexuelle :         
faits essentiels

Contexte/objet
Toute personne qui travaille avec des personnes qui ont été victimes de violence sexuelle, 
ou qui relève du système médical, de la justice pénale ou du mécanisme mis en place par 
le système juridique pour réagir face à la violence sexuelle, doit bien comprendre ce qu’est 
la violence sexuelle.

Principaux points

 • Par violence sexuelle, on entend « tout acte sexuel perpétré contre la volonté de la personne
qui le subit » (1), « commis par une personne, indépendamment de sa relation avec la victime, 
dans tout contexte » (2). La violence sexuelle inclut les actes suivants, sans pour autant se 
limiter à ceux-ci : le viol, la tentative de viol et l’esclavage sexuel, ainsi que les attouchements 
non désirés, la violence sexuelle sous la menace et le harcèlement sexuel verbal (3).

 • Bien que les définitions juridiques puissent varier d’un pays à l’autre, le viol est défini comme «
tout contact entre le pénis et la vulve ou le pénis et l’anus impliquant une pénétration, même 
légère ; tout contact entre la bouche et le pénis, la vulve ou l’anus ; ou la pénétration de l’orifice 
anal ou génital d’autrui par la main, le doigt ou tout autre objet » (1).

 • Les actes de violence sexuelle qui sont considérés comme des délits pénaux peuvent varier
d’une juridiction à l’autre.

 • Dans les situations de conflit, la violence sexuelle peut inclure la violence perpétrée par les 
combattants, ainsi que la violence au sein de la communauté ou entre époux ou partenaires 
intimes.

 • N’importe qui peut être victime de violence sexuelle, y compris les enfants, les femmes et les 
hommes quel que soit leur âge. 

 • La violence sexuelle peut avoir lieu partout (y compris au sein du foyer, sur le lieu de travail, à
l’école, sur le lieu de détention ou dans les camps de réfugiés/personnes déplacées à l’intérieur 
de leur propre pays).

 • La vaste majorité des actes de violence sexuelle sont perpétrés par quelqu’un connu de la
victime, y compris un partenaire intime, même durant les conflits (4,5).

 • La majorité des victimes de viol indiquent qu’elles ont eu peur d’être gravement blessées ou
tuées et qu’elles n’ont par conséquent que peu résisté à l’agression. Cela ne signifie pas qu’elles 
étaient consentantes.

 • Parce que de nombreux viols n’impliquent pas un usage important de la force physique, dans 
la plupart des cas de violence sexuelle, il n’y aura pas nécessairement de blessures physiques. 
Hors des situations de conflit, seulement environ un tiers des victimes de viol présentent des 
blessures physiques visibles (6). On ne dispose pas de données sur ce point pour les situations 
de conflit.

Violence sexuelle : faits essentiels

Premiers publics cibles :  Santé   Médecine légale   Justice   Enquêteurs   Services sociaux   Coordination

Également utile pour : Les médias 
Voir aussi : Compétences ; Soutien et protection des victimes ; Considérations spéciales concernant les enfants



 • L’absence de traumatismes physiques ne signifie pas qu’il n’y a pas eu de viol. 

 • La violence sexuelle peut avoir un impact physique, psychologique et social sur la victime. 

 • L’activité antérieure ou actuelle d’une victime en tant que professionnel/le du sexe ne signifie 
pas qu’il/elle n’a pas été violé/e. 

 • Bien qu’il ne soit pas toujours reconnu comme tel par la législation nationale, le viol peut aussi 
avoir lieu entre époux et partenaires intimes, et c’est une forme fréquente de violence même 
dans les situations de conflit (4).

 • Même dans les situations de paix ou les zones à revenu élevé, la majorité des viols ne sont 
jamais signalés à la police, du fait de la honte, de la stigmatisation, de la crainte des représailles 
ou répercussions négatives, ou de la conscience que la réponse apportée sera limitée. 

Références

1. Centers for Disease Control and Prevention. Injury prevention and control. Sexual 
violence: definitions (http://www.cdc.gov/violenceprevention/sexualviolence/
definitions.html, consulté le 8 mai 2014).

2. Krug EG, Dahlberg LL, Mercy JA, Zwi AB et Lozano R. Rapport mondial sur la violence 
et la santé. Genève, Organisation mondiale de la Santé, 2002 (http://apps.who.int/
iris/bitstream/10665/42545/1/9242545619_fre.pdf, consulté le 8 mai 2014).

3. Statut de Rome de la Cour pénale internationale (http://www.icc-cpi.int/NR/rdonlyres/
ADD16852-AEE9-4757-ABE7-9CDC7CF02886/283948/RomeStatuteFra1.pdf ).

4. Stark L, Ager A. A systematic review of prevalence studies of gender-based 
violence in complex emergencies. Trauma Violence Abuse. 2011;12:127–34. 
doi:10.1177/1524838011404252.

5. Vu A, Adam A, Wirtz A, Pham K, Rubenstein L, Glass N et al. The prevalence of 
sexual violence among female refugees in complex humanitarian emergencies: 
a systematic review and meta-analysis. Plos Current Disasters. 2014 March 18. 
doi:10.1371/currents.dis.835f10778fd80ae031aac12d3b533ca7 (http://currents.plos.
org/disasters/article/the-prevalence-of-sexual-violence-among-female-refugees-
in-complex-humanitarian-emergencies-a-systematic-review-and-meta-analysis/, 
consulté le 8 mai 2014).

6. Tjaden PG, Thoennes N. (2000). Full report of the prevalence, incidence, and 
consequences of violence against women. Research report. Findings from the 
National Violence Against Women Survey. Washington, DC: National Institute of 
Justice and Centers for Disease Control and Prevention; 2000 (https://www.ncjrs.gov/
pdffiles1/nij/183781.pdf, consulté le 8 mai 2014).

Ressources supplémentaires

 • Guidelines for medico-legal care of victims of sexual violence. Geneva: World Health 
Organization; 2003 (http://whqlibdoc.who.int/publications/2004/924154628X.
pdf?ua=1, consulté le 8 mai 2014).

 • Comprendre et lutter contre la violence à l’égard des femmes. La violence 
sexuelle. Genève, Organisation mondiale de la Santé, 2012 (http://www.who.int/
reproductivehealth/publications/violence/rhr12_37/fr/, consulté le 8 mai 2014).

 • Organisation mondiale de la Santé, London School of Hygiene and tropical Medicine, 
South African Medical Research Council. Global and regional estimates of violence 
against women. Prevalence and health effects of intimate partner violence and non-
partner sexual violence. Geneva: World Health Organization; 2013 (résumé d’orientation 
en français : http://apps.who.int/iris/bitstream/10665/85242/1/WHO_RHR_HRP_13.06_
fre.pdf?ua=1 ; rapport complet en anglais : http://www.who.int/reproductivehealth/
publications/violence/9789241564625/en/, consulté le 8 mai 2014). 

 • Stop rape now. UN Action against Sexual Violence in Conflict (http://www.
stoprapenow.org/, consulté le 8 mai 2014).
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   Coordination et 
coopération

Contexte/objet
Pour proposer des services médico-légaux aux victimes de violence sexuelle, toute une 
série de systèmes et de professions, parmi lesquels les prestataires de services de santé et 
de services sociaux, la médecine légale et ses laboratoires, la police et le système judiciaire 
– y compris les avocats et les juges –, doivent intervenir. Lorsque la collaboration et la 
coordination s’effectuent à différents niveaux (prise en charge des cas, fourniture des 
services, planification et élaboration des politiques), les services seront certainement plus 
efficaces, offerts en temps voulu et de bonne qualité ; les victimes encouragées à y avoir 
accès et à signaler les cas d’agression, et les auteurs d’agression obligés plus sûrement à 
rendre compte de leurs actes. 

Dans les situations de conflit, il est aussi important de mettre en place une bonne 
coordination entre les acteurs nationaux et internationaux tels que les Nations Unies et 
les organisations internationales non gouvernementales et, le cas échéant, les tribunaux 
pénaux internationaux.

Principaux points

 • La coordination ne consiste pas simplement à tenir des réunions ou à partager 
des informations ; il s’agit de travailler ensemble d’une manière qui apporte de la 
cohérence entre les secteurs, pour développer et améliorer le fonctionnement des 
services et obtenir de meilleurs résultats pour les victimes. 

 • La coordination nécessite l’engagement et la mobilisation de toutes les entités 
concernées (les organisations, départements et services par exemple) et du personnel 
spécialisé – suffisamment de temps devant être consacré à la coordination et à la 
participation.

 • Une première étape essentielle de la coordination consiste à déterminer quelles sont 
les entités qui doivent participer.

 • Elles doivent être représentées par des personnes qui connaissent bien leur discipline 
et sont habilitées à prendre des décisions au nom des entités qu’elles représentent. 

 • Des représentants de sexe féminin comme de sexe masculin doivent participer aux 
réunions et les entités participantes doivent veiller à la parité dans la représentation et 
à ce que la voix des femmes soit entendue. 

Coordination et coopération

Premiers publics cibles :  Santé   Médecine légale   Justice   Enquêteurs   Services sociaux   Coordination

Également utile pour :  
Voir aussi : Principales parties prenantes ; Éthique ; Compétences 



 • Il est utile de désigner quelqu’un dont le rôle sera de faciliter l’administration de la 
coordination (réunions, communications, prise de notes, etc.).

 • Il est important de clarifier les rôles et les responsabilités, et les procédures, et de 
recenser les éventuels défis à relever. 

 • Les entités doivent avoir un rôle à jouer dans la définition du mandat de la 
coordination et ses modalités. C’est important pour favoriser la cohésion et l’esprit de 
partenariat.

 • Le partage des informations est important pour la coordination. Les décisions relatives 
aux informations à partager, avec quelle fréquence et comment (par courriel, lors de 
réunions, par d’autres moyens) doivent être prises collectivement. Le groupe doit 
parvenir à bien comprendre quelles informations peuvent ou ne peuvent pas être 
communiquées et pourquoi (les dossiers médicaux, par exemple, ne peuvent pas être 
communiqués du fait du secret médical). 

 • Les réunions physiques sont importantes pour la coordination. Les entités doivent 
contribuer à déterminer avec quelle fréquence et où seront tenues les réunions. Elles 
doivent être organisées dans un lieu accessible à tous. 

 • Les projets d’ordre du jour des réunions doivent être communiqués à l’avance, pour 
offrir aux participants la possibilité de formuler des observations en retour.

 • La rédaction de comptes-rendus des réunions, incluant les mesures prises et 
personnes responsables, est importante pour enregistrer les décisions prises et garantir 
un suivi approprié.

 • Un élément important de la coordination est la clarification des rôles et responsabilités 
et la mise en place de circuits d’orientation entre les différents secteurs et prestataires.

Ressources supplémentaires

 • Résolution 65/228 de l’Assemblée générale des Nations Unies. Renforcement des 
mesures en matière de prévention du crime et de justice pénale visant à combattre la 
violence à l’égard des femmes. Voir aussi l’annexe : Stratégies et mesures concrètes types 
actualisées relatives à l’élimination de la violence contre les femmes dans le domaine de 
la prévention du crime et de la justice pénale. New York, Nations Unies, 31 mars 2011. 
(http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/65/228&Lang=F, 
consulté le 8 mai 2014).

 • IASC Sub-Working Group on Gender and Humanitarian Action. Establishing Gender-
based Standard Operating Procedures (SOPs) for Multi-sectoral and Inter-organisational 
Prevention and Response to Gender-based Violence in Humanitarian Settings, 
2008 (http://gbvaor.net/resources/establishing-gender-based-standard-operating-
procedures-sops-for-multi-sectoral-and-inter-organisational-prevention-and-response-
to-gender-based-violence-in-humanitarian-settings-english/).

 • Global Protection Cluster. Gender-based Violence Area of Responsibility Working Group. 
Handbook for coordinating gender-based violence interventions in humanitarian 
settings, 2010 (http://gbvaor.net/wp-content/uploads/sites/3/2012/10/Handbook-
for-Coordinating-Gender-based-Violence-in-Humanitarian-Settings-GBV-AoR-2010-
ENGLISH.pdf, consulté le 8 mai 2014).
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   Principales parties 
prenantes

Contexte/objet
Pour proposer des services médico-légaux coordonnés et appropriés aux victimes de 
violence sexuelle, toute une série de systèmes et de professions doivent intervenir, et 
les victimes elles-mêmes ont un rôle à jouer. Ces parties prenantes essentielles doivent 
participer au renforcement et à la coordination des systèmes, afin de garantir leur 
réactivité et leur efficacité. Les entités gouvernementales sont des parties prenantes 
essentielles et elles ont pour responsabilité première de participer et d’inciter les autres 
parties à les rejoindre. Bien que cela puisse s’avérer difficile dans les situations de conflit, 
le renforcement/la reconstruction des systèmes publics doit être une priorité. Il est 
important d’intégrer les services médico-légaux aux services de soins de santé existants.

Dans les zones en proie aux conflits, il importe aussi que les systèmes nationaux 
s’engagent auprès des acteurs internationaux tels que les Nations Unies et les 
organisations non gouvernementales internationales et, le cas échéant, les tribunaux 
pénaux internationaux.

Principales parties prenantes

 • Prestataires de services (parmi lesquels peuvent figurer des organisations non 
gouvernementales internationales et nationales)

 - Prestataires de soins de santé

 » Personnel des services d’urgence 

 » Prestataires de soins spécialisés (en obstétrique et gynécologie, pédiatrie, 
santé mentale)

 » Sages-femmes

 » Infirmières

 » Médecins

Principales parties prenantes

Premier public cible :  Coordination  

Également utile pour : Santé, Médecine légale, Justice, Enquêteurs, Services sociaux  
Voir aussi : Coordination et coopération



 - Prestataires de soutien psychologique et services sociaux

 » Responsables de la prise en charge des cas 

 » Travailleurs sociaux 

 » Assistants psychosociaux

 » Conseillers psychosociaux

 - Services spécialisés de l’enfance

 • Médecine légale

 - Médecins et médecins légistes (il peut aussi s’agir de prestataires de soins)

 - Infirmières et infirmières légistes 

 • Services de laboratoire médico-légaux

 • Police

 • Système juridique (y compris éventuellement les tribunaux pénaux internationaux) 

 - Juges

 - Procureurs 

 - Enquêteurs 

 - Prestataires d’une aide juridique 

 - Organisations des droits de l’homme 

 • Associations de victimes/survivants

 • Groupes de soutien social/ organisations non gouvernementales

 - Minorités ethniques 

 - Personnes handicapées 

 - Organisations religieuses

 - Peuples autochtones

 - Organisations travaillant avec des enfants

 - Groupes représentant les personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres 
ou intersexuées 

 - Associations de défense des droits des femmes.
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    Éthique

Contexte/objet
Les personnes, institutions et organisations qui prennent part au processus médico-légal 
doivent agir conformément aux principes éthiques essentiels suivants:

Principes essentiels

 • La sécurité physique et le bien-être émotionnel de la victime doivent être les 
considérations premières. 

 • L’anonymat de la victime et la confidentialité des informations qu’elle/il communique 
doivent être garantis. Lorsqu’il existe des limites juridiques à ceux-ci, la victime doit 
en être informée le plus tôt possible, afin de lui permettre de prendre en toute 
connaissance de cause une décision quant à la divulgation des informations.

 • Les volontés et les droits de la victime doivent être respectés. La victime doit être 
informée des possibilités qui lui sont offertes et être en mesure de faire un choix en 
toute connaissance de cause et de manière autonome (consentement éclairé).

 • Les victimes ne doivent faire l’objet d’aucune discrimination – qu’elle soit fondée sur 
la religion, la race, le sexe, l’âge, le groupe ethnique, la profession, le niveau socio-
économique, l’affiliation politique ou l’orientation sexuelle¬ -de la part des personnes, 
institutions et organisations prenant part au processus médico-légal.

 • Les personnes qui interviennent auprès des victimes doivent prendre garde à ne pas 
faire de promesses, dont la tenue ne peut être garantie, ou de déclarations inexactes 
(en particulier concernant la sécurité).  

 • Des politiques doivent être mises en place pour protéger ceux qui ne peuvent pas 
être en mesure de donner leur consentement éclairé aux procédures médicales et 
médico-légales.

Éthique

Premiers publics cibles :  Santé   Médecine légale   Justice   Enquêteurs   Services sociaux   Coordination

Également utile pour :  
Voir aussi : Violence sexuelle : faits essentiels ; Compétences ; Soutien et protection ; Considérations spéciales 
concernant les enfants 



Ressources supplémentaires 
 • Principes d’éthique et de sécurité recommandés par l’OMS pour la recherche, la 

documentation et le suivi de la violence sexuelle dans les situations d’urgence. 
Genève : Organisation mondiale de la Santé ; 2007 (http://apps.who.int/iris/
bitstream/10665/44132/1/9789242595680_fre.pdf, consulté le 8 mai 2014).Ét
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    Compétences

Contexte/objet
Les professionnels participant à la prestation de services médico-légaux doivent 
posséder des compétences et des connaissances spécifiques liées à leurs fonctions au 
sein du système. Outre ces compétences professionnelles, il existe des compétences 
fondamentales que toutes les personnes travaillant avec les victimes de violence sexuelle 
doivent posséder.

Compétences fondamentales*

Toutes les personnes travaillant dans le système médico-légal doivent:

 • connaître les lois et les politiques relatives à la violence sexuelle dans le système 
judiciaire du pays, et savoir notamment ce qui est considéré comme un délit pénal et 
qui est compétent pour recueillir les éléments de preuve et/ou témoigner en tant que 
professionnel ou témoin expert dans les cas d’agression sexuelle ;

 • connaître les éventuels mécanismes de justice informelle ou traditionnelle pouvant 
être en place ; 

 • connaître les informations pertinentes sur la violence à l’égard des femmes et la 
violence sexuelle ;

 • connaître et respecter les normes éthiques professionnelles applicables ;

 • posséder un niveau approprié de formation et de qualification professionnelle dans 
leur domaine de compétence ;

 • comprendre qu’une victime a le droit de décider qui a accès aux informations la 
concernant ; de choisir le sexe du médecin et de toute autre professionnel proposant 
ses services ; et de décider des soins qu’il/elle recevra ; 

 • comprendre et respecter les choix faits par une victime ;

 • comprendre qu’il est important que le bien-être et la sécurité de la victime priment 
sur tout le reste, y compris le recueil des éléments de preuve médico-légale ;

 • connaître les principes, politiques et lois qui régissent la confidentialité des 
consultations et des dossiers, y compris les éventuelles obligations en matière de 
déclaration ;

Com
pétences

Premiers publics cibles :   Santé   Médecine légale   Justice   Enquêteurs   Services sociaux   Coordination

Également utile pour :
Voir aussi :  Violence sexuelle : faits essentiels ; Éthique ; Soutien et protection ; Considérations spéciales concernant 
les enfants  



 • savoir comment intervenir auprès des victimes de manière à réduire le plus possible 
tout risque de traumatisme ou de dommage supplémentaire ;

 • communiquer avec les victimes avec empathie et impartialité ;

 • connaître les composantes du système médico-juridique et les liens établis entre elles ;

 • comprendre qu’il importe de travailler selon une approche multidisciplinaire afin de 
fournir des services qui réduisent le plus possible les dommages à court et à long 
terme ;

 • être conscient des faits essentiels concernant la violence sexuelle.

Ressources supplémentaires

*Extrait de Zadnik L, Grove J. Resources for sexual violence preventionists. Enola, PA: 
National Sexual Violence Resource Center; 2005 (http://nsvrc.org/sites/default/files/
Publications_NSVRC_Core-competencies-sexual-violence-prevention-practitioners.pdf, 
consulté le 9 mai 2014).
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Soutien et protection  
des victimes

Contexte/objet
La riposte à la violence sexuelle doit, dans tous ses aspects, assurer le soutien et la 
protection des victimes. Dans les situations de conflit, les victimes peuvent subir des 
représailles de la part des auteurs des actes de violence sexuelle si elles les signalent et 
faire l’objet de la stigmatisation ou du rejet de leur communauté ou de leur famille si l’on 
apprend qu’elles ont été violées. Une « approche centrée sur les survivants », qui donne 
la priorité aux droits, choix et besoins de la victime, est une composante essentielle de la 
protection à assurer aux victimes et de la promotion du relèvement, et elle sera renforcée 
par une riposte bien coordonnée.

Points essentiels

 • Une « approche centrée sur les survivants » signifie que : 

 - l’autonomie de la victime est respectée et elle/il dispose des informations 
nécessaires et du droit de prendre toute décision concernant l’acte dont elle/
il a été victime, y compris celui de déposer plainte auprès de la police. S’il existe 
une obligation légale de déclaration, celle-ci doit être clairement expliquée à la 
victime de sorte qu’elle/il puisse décider en toute connaissance de cause de ce 
qu’elle fera ; 

 - la sécurité de la victime prime sur toute autre considération ;

 - la victime ne doit faire l’objet d’aucune discrimination, qu’elle soit fondée sur la 
religion, la race, le sexe, l’âge, le groupe ethnique, la profession, le niveau socio-
économique, l’affiliation politique, l’orientation sexuelle ou tout autre facteur ;

 - le droit de la victime à la confidentialité est respecté.

 • Les victimes doivent disposer d’informations exactes sur les lieux où elles peuvent 
bénéficier de services pour répondre à leurs besoins immédiats ou à plus long terme 
(en matière de santé, de sûreté et de sécurité, et de services psychosociaux, juridiques 
et économiques). Ces informations sur la localisation des services disponibles doivent 
aussi être mises à la disposition de la communauté. 

Soutien et protection des victim
es

Premiers publics cibles :  Santé   Médecine légale   Justice   Enquêteurs   Services sociaux   Coordination

Également utile pour :  
Voir aussi :  Éthique ;   Compétences ;  Considérations spéciales concernant les enfants  



 • Les victimes doivent être en mesure d’accéder à tous les aspects du système médico-
légal. Il s’agit notamment de veiller à ce qu’elles reçoivent une aide pour surmonter les 
obstacles, notamment :

 - un soutien pour le transport ;

 - un soutien pour les obligations familiales (soins aux enfants et aux personnes 
âgées) ; 

 - un soutien au cours des différentes étapes de l’enquête et de toute enquête 
policière ultérieure éventuelle ; 

 • Les victimes qui ont des besoins spécifiques, telles que les enfants, les hommes, les 
personnes âgées ou les personnes handicapées qui sont victimes de violence sexuelle, 
doivent faire l’objet de dispositions spécifiques. 

Ressources supplémentaires

 • Caring for survivors of sexual violence in emergencies: training guide. New York: 
United Nations Office for the Coordination of Humanitarian Affairs, Inter-Agency 
Standing Committee; 2010 http://www.globalprotectioncluster.org/_assets/files/
tools_and_guidance/gender_based_violence/GPC_GBV_Caring_Survivors_Training_
PAck_2010_EN.pdf. 
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   Se préparer à recueillir      
le récit des faits

Contexte/objet
Parler à autrui de l’agression sexuelle dont on a été victime est à la fois angoissant, éprouvant 
et difficile. Le récit d’une telle expérience peut aussi être pénible pour la personne qui le 
recueille. Le but de cet outil de travail est de formuler quelques suggestions afin de préparer 
les personnes qui écouteront ce type de récits. Si une personne souhaite parler de ce qui s’est 
passé et accepte que vous écoutiez son récit, cela signifie qu’elle a confiance en vous. Il est 
indispensable de respecter et de préserver cette confiance. Toute personne recueillant ce type 
de récits doit avoir reçu une formation pour interviewer des victimes de violence sexuelle. 

Points essentiels

 • Assurez-vous que l’environnement immédiat est sécurisant et que la confidentialité est 
garantie.

 • Assurez-vous que tout problème éventuel d’ordre médical, psychologique ou lié à la 
sécurité a été résolu. 

 • Fournissez, avec le consentement de la victime/du survivant, les services d’un 
interprète qualifié si nécessaire.

 • Assurez-vous que les victimes ont accès à, et puissent choisir, un interviewer du même 
sexe qu’elles.

 • Reconnaissez combien il est difficile de faire le récit d’une agression, qui engendre 
angoisse et crainte et des souvenirs parcellaires ; et respectez les sensibilités culturelles, 
religieuses et ethniques. 

 • Assurez-vous que la victime souhaite parler et ne le fait pas sous la contrainte.

 • Obtenez le consentement éclairé de la victime concernant la consignation (par écrit, 
photographies/vidéos, enregistrements) des détails dont elle/il fera le récit et la 
conservation de ces informations en lieu sûr jusqu’à une date ultérieure, et veillez à ce 
qu’elle/il sache à qui vous pouvez les transmettre. Expliquez comment les informations 
pourront être utilisées et les éventuelles limites à la confidentialité.

 • Soulignez l’importance de la précision du récit et sa valeur.

 • Autorisez la victime à être accompagnée de la personne de son choix si elle le 
souhaite (obligatoire pour les enfants).

 • Faites preuve de compassion et apportez un soutien à la victime pendant toute la 
durée du processus.

 • Laissez la victime faire son récit quand et comme elle/il le souhaite. Respectez son 
choix si elle/il souhaite s’arrêter à un moment donné.

Se préparer à recueillir le récit des faits

Premiers publics cibles :   Santé   Médecine légale   Justice   Enquêteurs     

Également utile pour :  Services sociaux, Coordination
Voir aussi : Violence sexuelle : faits essentiels ; Éthique ;  Compétences ; Soutien et protection des victimes ; 
Considérations spéciales concernant les enfants ; Consigner les faits et les réponses apportées



 • Soyez sensible aux besoins culturels, ethniques et religieux des victimes et/ou des 
personnes qui s’occupent d’elles. Soyez conscients que les femmes et les hommes 
peuvent avoir des besoins et des préoccupations différents, et répondez à ceux-ci 
(soyez conscients des différences hommes-femmes).

Avant tout – faites preuve d’empathie lorsque vous écoutez la victime et 
laissez-la s’exprimer librement.

Quelques questions qui pourront être posées à la personne faisant le récit de l’agression

 • Informations personnelles (dans l’idéal, confirmées par une pièce d’identité 
officielle) – nom, adresse, numéro de téléphone, courriel. Comment la victime 
souhaite-t-elle être contactée ? 

 • Est-elle/il victime ou témoin ? Fait-elle/il le récit de ce qui lui est arrivé ou de ce 
qui est arrivé à une autre personne (dans ce dernier cas, les informations personnelles 
relatives à cette autre personne doivent aussi être enregistrées) ?

 • Contexte de l’agression – quand, où, à quelle heure et quelle date, combien de fois, 
y a-t-il d’autres témoins (et si oui, qui), des photographies ou autres enregistrements 
ont-ils été faits ?

 • Détails de l’agression – les agents de santé doivent s’attacher aux détails 
pertinents pour la prestation des soins médicaux. Les informations spécifiques aux 
auteurs de l’agression aux fins de la procédure judiciaire doivent être recueillies 
par des enquêteurs qualifiés. Il peut être demandé à la victime de fournir tous les 
détails possibles concernant les circonstances qui ont précédé et suivi l’agression 
et l’agression elle-même – en particulier les détails concernant un éventuel acte 
de pénétration, toute humiliation, tout autre acte de violence, contrainte ou 
séquestration, menace ou chantage, agression ou menace sur des amis, la famille ou 
d’autres membres de la communauté.

Ressources supplémentaires

 • Ce qu’il faut faire et ne pas faire dans le cadre des programmes psychosociaux 
communautaires relatifs aux violences sexuelles dans les situations de conflit. Genève, 
Organisation mondiale de la Santé, 2012 (WHO/RHR/HRP/12.16 ; http://apps.who.int/
iris/bitstream/10665/75176/1/WHO_RHR_HRP_12.16_fre.pdf, consulté le 9 mai 2014).

 • Guidelines for medico-legal care of victims of sexual violence. Geneva: World Health 
Organization; 2003 (http://www.who.int/violence_injury_prevention/publications/
violence/med_leg_guidelines/en/, consulté le 9 mai 2014).

Outils destinés à la prise en charge des enfants victimes ou témoins, élaborés par 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC/UNODC) et le Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance (UNICEF)

 • UNODC, UNICEF. Handbook for professionals and policymakers on justice in matters 
involving child victims and witnesses of crime. New York: United Nations; 2009 (http://
www.unrol.org/files/Handbook%20for%20Professionals%20and%20Policymakers%20
on%20Justice%20in%20Matters%20involving%20Child%20Victims%20and%20
Witnesses%20of%20Crime.pdf, accessed 9 May 2014).

 • UN Economic and Social Council Resolution 2005/20 of 22 July 2005. Guidelines on 
justice in matters involving child victims and witnesses of crime. New York: United 
Nations; 2005 (http://www.refworld.org/docid/468922c92.html, accessed 9 May 2014).

 • UNODC, UNICEF. United Nations guidelines on justice in matters involving child 
victims and witnesses of crime. Online training (http://www.unodc.org/justice-child-
victims/, accessed 9 May 2014).

 • UNODC, UNICEF. Justice in matters involving child victims and witnesses of crime: 
model law and related commentary. New York: United Nations; 2009 (http://www.
unicef.org/albania/Justice_in_matters.pdf, accessed 9 May 2014).
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http://www.unicef.org/albania/Justice_in_matters.pdf


Considérations spéciales 
pour les services médico-
légaux concernant les 
enfants victimes 

Contexte/objet 
Dans de nombreux lieux en proie à un conflit, une importante proportion des 
victimes de violence sexuelle sont des enfants (âgés de moins de 18 ans). Les soins 
médico-légaux dispensés aux enfants exigent une prise en considération encore 
plus stricte et plus rigoureuse des questions d’éthique et de sécurité, les enfants 
étant parmi les sous-groupes de population les plus vulnérables.

Points essentiels

1. Seules les personnes qui ont une formation spécialisée et une expérience 
du travail avec les enfants (communication adaptée aux enfants, techniques 
d’examen spécialisées, recueil des éléments de preuve, par exemple) doivent 
fournir des services médico-légaux aux enfants. 

2. Les évaluations médico-légales (recueil du récit des faits, examen, recueil des 
échantillons et rapport médico légal) doivent être menées sur les enfants 
uniquement si des services de soins et autres spécialisés vers lesquels les 
enfants pourront être orientés sont accessibles. 

3. Tous les prestataires de services médico-légaux travaillant avec des enfants 
doivent avoir connaissance des lois et politiques en vigueur sur le lieu 
d’intervention, y compris celles ayant trait au consentement, à l’obligation de 
déclaration, aux définitions de la violence sexuelle à l’égard des enfants, et 
savoir qui est habilité à recueillir et à fournir des éléments de preuve médico-
légaux devant les tribunaux. 

4. Les enfants doivent, dans la mesure du possible, pouvoir choisir d’être examiné 
par un homme ou une femme. 
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Premiers publics cibles : Santé   Médecine légale   Justice   Enquêteurs   Services sociaux    

Coordination

Également utile pour :  
Voir aussi : Éthique ; Compétences



5. Un enfant ne doit jamais être examiné contre sa volonté sauf si l’examen est 
essentiel pour lui apporter des soins. Parfois, les examens peuvent devoir être 
faits sous anesthésie générale mais cela doit être uniquement pour des raisons 
médicales et non juridiques.

6. Les procédures de consentement éclairé doivent être adaptées aux enfants, 
basées sur l’âge légal du consentement, et l’âge et le niveau de compréhension 
de l’enfant.

a. Le consentement éclairé doit être donné par un parent ou tuteur à moins que 
les lois locales n’en disposent autrement. En outre, les enfants qui sont en âge 
d’être en mesure de comprendre la nature du processus médico-légal (c’est-
à-dire aptes de par leur développement à le comprendre) doivent aussi être 
informés et avoir la possibilité de donner leur consentement éclairé. 

b. Pour déterminer à quel âge il est acceptable et approprié que les adolescents 
puissent donner leur consentement sans la participation des parents, il est 
nécessaire de comprendre la législation applicable, la culture et le contexte, 
et d’évaluer soigneusement les conditions de sécurité sur le lieu.

7. S’il existe sur le lieu d’intervention des obligations de déclaration, le parent/
tuteur et l’enfant doivent en être avertis au cours du processus de recueil du 
consentement éclairé. 

8. Un petit enfant peut être examiné tout en restant sur les genoux de sa mère. 
Les enfants plus âgés doivent avoir le choix (de s’asseoir sur une chaise, les 
genoux de leur mère, un lit). 

9. Les praticiens de la santé (ou autres) ne sont nullement habilités à mener des 
examens de virginité ou une reconstruction de l’hymen ; ces interventions n’ont 
aucun fondement scientifique ou éthique. 

10.  Ne pas utiliser de speculum pour examiner les filles prépubères. Cela est 
douloureux et peut entraîner des lésions. 

11.  Ne pas pratiquer d’examen digital sur un enfant pour évaluer la tonicité du 
sphincter anal – une telle intervention n’a aucune légitimité. 

12.  Ne pas recueillir d’éléments de preuve médico-légaux à moins qu’ils ne 
puissent être stockés en toute sécurité et qu’il existe des systèmes d’analyse 
accessibles.

Ressources supplémentaires 

Convention relative aux droits de l’enfant. New York, Assemblée générale des Nations 
Unies, 1989 http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CRC.aspx

La prise en charge des enfants ayant subi des violences sexuelles en situations 
de crise humanitaire. International Rescue Committee & UNICEF, 2012 http://
resourcecentre.savethechildren.se/sites/default/files/documents/irc_ccs_guide_
french_0.pdf

OMS. Principes d’éthique et de sécurité recommandés par l’OMS pour la 
recherche, la documentation et le suivi de la violence sexuelle dans les situations 
d’urgence. Genève, Organisation mondiale de la Santé, 2007 http://www.who.int/
reproductivehealth/publications/violence/9789241595681/fr/

OMS/UNHCR/UNFPA. Gestion clinique des victimes de viol. 2009 http://www.who.
int/reproductivehealth/publications/emergencies/9789241598576/fr/

Considérations spéciales pour les services m
édico-légaux concernant les enfants victim

es



Premiers publics cibles : Santé   Médecine légale   justice   Enquêteurs   Services sociaux    

Coordination 

Également utile pour :  Services sociaux, Coordination
Voir aussi : Violence sexuelle : faits essentiels ; Éthique ; Compétences ; Soutien et protection des victimes ; 
Considérations spéciales concernant les enfants ; Se préparer à recueillir le récit des faits 

   Consigner les faits et les 
réponses apportées

Contexte/objet
Un élément important du processus médico-légal consiste à consigner le récit fait 
par un individu victime d’un acte de violence sexuelle. Le document qui en résulte 
contient l’allégation et les conclusions de l’examen et constitue un dossier détaillé 
qui sera conservé et complété en fonction des interventions ultérieures. Ce dossier 
est important pour la prise en charge médicale de l’individu et pour toute enquête 
et procédure judiciaire ultérieure. Le dossier constitué peut aussi avoir un rôle 
important dans le processus thérapeutique pour les victimes de l’agression. Il est 
important d’identifier qui enregistre le récit, et de reconnaître qu’il n’appartient pas 
aux agents de santé de formuler des conclusions juridiques.

Points essentiels

 • Les allégations de violence sexuelle formulées par des individus (victimes, 
membres de la famille, témoins) doivent être consignées.

 • L’enregistrement de ces informations doit se faire au moment où l’allégation est 
formulée, ou le plus tôt possible ensuite. 

 • Veillez à ce que les victimes comprennent comment et pourquoi vous recueillez 
leur récit, et comment ces informations seront conservées et utilisées. 

 • Le dossier constitué doit être rédigé à la main ou enregistré (par exemple par 
ordinateur ou téléphone) et signé et daté par la personne qui le traite et par la 
victime. 

 • Efforcez-vous de transcrire les mots/ le langage utilisé(s) par l’individu. Relatez les 
faits selon ses propres dires de manière aussi complète que possible. 

 • Indiquez clairement la langue utilisée pour l’entretien et si vous avez fait appel aux 
services d’un interprète. 

 • Indiquez qui a fait le récit, où et quand il a été obtenu, et quelles étaient les 
éventuelles autres parties présentes. 

 • Consignez toutes les conclusions de l’examen et tout traitement entrepris. 

 • Si possible, photographiez les éventuelles lésions tout en veillant au respect de 
la confidentialité. Généralement, aucune photographie ne doit être prise de la 
poitrine et des parties génitales.  
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 • Veillez à ce que les photographies ne révèlent pas l’ identité directe de l’individu. 
Utilisez un système de code confidentiel pour permettre au personnel autorisé  
d’identifier l’individu et notez quand les photographies ont été prises. 

 • Enregistrez le détail de tout prélèvement ( y compris la date et l’heure) et son 
traitement ultérieur. 

 • Assurez-vous que les notes, photographies et autres enregistrements sont 
conservés en lieu sûr et que seules peuvent y avoir accès les personnes autorisées

Ressources supplémentaires

 • Guidelines for medico-legal care of victims of sexual violence. 
Geneva: World Health Organization; 2003 (http://whqlibdoc.who.int/
publications/2004/924154628X.pdf?ua=1, consulté le 9 mai 2013).

 • La violence sexuelle. In: Krug EG, Dahlberg LL, Mercy JA, Zwi AB, Lozano 
R. Rapport mondial sur la violence et la santé, chapitre 6. Genève, 
Organisation mondiale de la Santé, 2002. (http://apps.who.int/iris/
bitstream/10665/42545/1/9242545619_fre.pdf?ua=1&ua=1, consulté le 9 mai 
2014).

Consigner les faits et les réponses apportées



Premiers publics cibles :  Médecine légale   Enquêteurs      

Également utile pour : Santé, Justice, Services sociaux, Coordination
Voir aussi : Violence sexuelle : faits essentiels ; Coordination et coopération ; Éthique ; Compétences ; 
Soutien et protection des victimes ; Considérations spéciales concernant les enfants   

   Éléments de l’enquête 
initiale

Contexte/objet
Des personnels et services multiples sont requis pour enquêter sur une allégation 
d’agression sexuelle. La police est généralement la première à répondre lorsque 
l’agression est signalée. Son rôle est important pour assurer la sécurité de la victime, 
veiller à ce que tout besoin médical immédiat soit satisfait et contrôler l’accès à la 
scène de l’agression jusqu’à l’arrivée des enquêteurs. 

La scène de crime est un lieu où il conviendra de rechercher et de prélever des 
éléments de preuves matériels. Les techniciens en identification criminelle/en 
scènes de crime sont responsables de la gestion de la scène et de la récolte des 
échantillons prélevés qui seront transmis au laboratoire. 

Le laboratoire a un rôle important à jouer en fournissant des services scientifiques 
pour les enquêtes sur les infractions sexuelles. Si de tels services ne peuvent être 
fournis sur place, il est sans doute possible de stocker les prélèvements et de les 
transmettre à un autre laboratoire. 

Points essentiels

 • Les victimes : il convient de répondre immédiatement à tout besoin médical.  
Apporter soins et soutien aux victimes doit être une priorité constante. 

 • Il est important de veiller à ce qu’une intervention policière rapide puisse être 
fournie chaque fois qu’une allégation de violence sexuelle est reçue. Les priorités 
consisteront à identifier l’acte criminel, à assurer la sécurité de tous les individus 
impliqués, et à préserver la scène du crime. 

 • Les suspects doivent être identifiés, recherchés, mis en lieu sûr et extraits de la 
scène le plus tôt possible. Les enquêteurs doivent informer les suspects de leurs 
droits et assurer leur sécurité. 

 • Pour que la scène de crime soit gérée de manière efficace, il faut que la 
consignation, la conservation, la récolte, l’étiquetage, le conditionnement, la 
sécurité, la chaîne de responsabilité et de stockage des éléments de preuve soient 
assurés d’une manière professionnelle qui puisse résister à un examen ultérieur.
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Élém
ents de l’enquête initiale

 • Interviewer les victimes (et les témoins) demande attention, patience et 
sensibilité. Les entretiens doivent être menés par des personnes ayant reçu 
une formation spécifique dans ce domaine, et dans un lieu et d’une manière 
qui respectent les choix, l’intimité, la sécurité de la victime et garantissent la 
confidentialité de l’entretien. Les victimes doivent, dans la mesure du possible, 
pouvoir choisir d’être interviewées par une personne du même sexe qu’elles. Des 
mesures particulières doivent être prises lorsque les victimes sont des enfants.

 • Les laboratoires médico-légaux demandent un personnel spécialisé, des 
installations de stockage sûres et du matériel fiable. Si ce type de service n’est pas 
disponible, des dispositions doivent être prises afin de stocker les prélèvements 
en toute sécurité et les transmettre à un service approprié.

 • Pour une réponse coordonnée,la nécessité d’une communication efficace entre 
les services concernés (police, santé, services sociaux, laboratoires et justice) est 
un élément fondamental.

Ressources supplémentaires

 • United Nations Office on Drugs and Crime. Policing. Forensic services and 
infrastructure. Criminal justice assessment toolkit. New York: United Nations; 
2010. (http://www.unodc.org/documents/justice-and-prison-reform/cjat_eng/
Forensic_services_and_infrastructure.pdf, consulté le 9 mai 2014).

 • Office des Nations Unies contre la drogue et le crime. Manuel sur les réponses 
policières efficaces à la violence envers les femmes. New York, Nations Unies, 2010 
(https://www.unodc.org/documents/justice-and-prison-reform/crimeprevention/
Effective_police_responses_to_violence_against_women-French.pdf, consulté le 
9 mai 2014).

 • Office des Nations Unies contre la drogue et le crime. Scène de crime et indices 
matériels. Sensibilisation du personnel non spécialisé. New York, Nations Unies, 
2009 (http://www.unodc.org/documents/scientific/STNAR39.F.Ebook.pdf, 
consulté le 9 mai 2014).

 • Office des Nations Unies contre la drogue et le crime. Lignes directrices sur 
l’analyse criminalistique des drogues facilitant l’agression sexuelle et d’autres actes 
criminels. New York, Nations Unies, 2011 (http://www.unodc.org/documents/
scientific/Rape_Drugs_F_ebook.pdf, consulté le 9 mai 2014).



Exigences minimales 
pour l’établissement           
de santé

La prise en charge clinique des victimes de viol est possible même dans les lieux où 
les ressources sont très limitées, y compris ceux qui sont en proie à des conflits. On 
trouvera ci-après une liste détaillée des infrastructures, du personnel, des fournitures 
et des médicaments de base nécessaires. La prise en charge clinique du viol doit 
primer sur tout autre aspect du processus médico-légal.

Les éléments fondamentaux de la prise en charge 
clinique du viol1

Généralités
 • Une victime doit pouvoir être accompagnée par une personne de son choix qui la 

soutiendra à chaque étape du processus et tout au long de celui-ci. 
 • Les souhaits de la victime doivent toujours être respectés. 
 • La sécurité de la victime est d’une importance primordiale.

Protocole
 • Protocole médical écrit dans la langue du prestataire de soins.

Personnel
 • Des professionnels de santé (locaux) qualifiés (disponibles 24 heures sur 24). 
 • Un agent de santé « parlant la même langue » ou un traducteur, et la possibilité 

que la personne de son choix soit présente aux côtés de la victime dans la salle 
pendant l’examen.

Mobilier/aménagement
 • Salle (privée, au calme, accessible, propre, avec un accès à des toilettes ou latrines) 
 • Table d’examen 

 • Éclairage, fixe de préférence

Fournitures
 • Accès à du matériel qui soit stérilisé ou jetable et non utilisé (spéculum/

proctoscope, par exemple).

1 Adapté de la référence (1).
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Premier public cible : Santé  

Également utile pour :  Médecine légale, Justice, Services sociaux, Enquêteurs, Coordination
Voir aussi :  Violence sexuelle : faits essentiels ; Coordination et coopération ; Éthique ;               
Compétences ; Soutien et protection des victimes



 • Fournitures pour la collecte des éléments de preuve médico-légaux (2); ces articles 
sont parfois disponibles sous forme de trousses de soins pour les victimes de viol :

 - écouvillons et tubes pour les transporter ;
 - lames pour microscope ;
 - tubes de prélèvement sanguin ;
 - récipients pour le prélèvement d’urine ;
 - draps d’examen (permettant de recueillir d’éventuels résidus présents sur 

la victime) ;
 - sacs en papier ;
 - sacs en plastique pour les échantillons ;

 - pinces, ciseaux, peigne.

 • Fournitures pour les précautions universelles (gants, masques, matériel de 
nettoyage, savon).

 • Fournitures médicales pour le soin des lésions.
 • Blouse, tissu ou drap pour couvrir la victime pendant l’examen.
 • Articles d’hygiène (serviettes hygiéniques ou en tissu).
 • Vêtements de rechange pour la victime, y compris les chaussures : ces vêtements 

ne doivent pas permettre d’identifier la victime comme étant une victime de viol 
ou d’établir un lien avec la clinique.

Médicaments
 • Pour prophylaxie ou traitement des infections sexuellement transmissibles 

conformément au protocole national 
 • Médicaments antirétroviraux pour la prophylaxie postexposition contre le VIH 
 • Contraception d’urgence
 • Analgésiques (paracétamol par exemple)
 • Antibiotiques pour le traitement des plaies
 • Prophylaxie antitétanique

Fournitures administratives 
 • Fiches médicales avec pictogrammes/représentations du corps
 • Formulaires de consentement 
 • Brochures d’information sur l’assistance postviol (pour le survivant – dans la 

langue voulue) 
 • Espace d’archivage fermé à clé et sûr pour conserver les dossiers confidentiels 
 • Informations sur l’assistance et les autres services auxquels la victime peut être adressée

Références
1. Minimum care for rape survivors in low-resource settings. Checklist of supplies. 

In: World Health Organization, Office of the United Nations High Commissioner 
for Refugees. Clinical management of survivors of rape. Geneva: World Health 
Organization; 2001 (http://helid.digicollection.org/en/d/Js2664e/20.html, 
accessed 9 May 2014).

2. Guidelines for medico-legal care for victims of sexual violence. 
Geneva: World Health Organization; 2003 (http://whqlibdoc.who.int/
publications/2004/924154628X.pdf, accessed 9 May 2014).

Ressources supplémentaires 
 • OMS/UNHCR. Gestion clinique des victimes de viol : développement de protocoles 

à adopter avec les réfugiés et les personnes déplacées dans leur propre pays. Édition 
révisée. Genève, Organisation mondiale de la Santé, 2004 (http://apps.who.int/iris/
bitstream/10665/43156/1/9242592633_fre.pdf, consulté le 9 mai 2014).
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Premiers publics cibles : Santé   Médecine légale   Justice   Enquêteurs  

Également utile pour :  Santé, Médecine légale, Justice, Enquêteurs
Voir aussi :  Violence sexuelle : faits essentiels ; Éthique ; Compétences ; Soutien et protection des victimes 
; Se préparer à recueillir le récit des faits ; Exigences minimales pour l’établissement de santé  

   Prise en charge des 
questions de santé

Contexte/objet
La violence sexuelle peut avoir diverses conséquences négatives pour la victime : 
physiques, psychologiques/mentales et sociales. Lorsque la victime est accueillie 
dans un service de santé, il est alors possible d’identifier divers problèmes de santé, 
qui peuvent avoir été préexistants ou résulter de l’agression,  et d’y apporter une 
réponse. La première priorité consiste à assurer à la victime un accès à des services de 
santé professionnels, complets et fournis en temps opportun, à la fois au moment de 
la consultation et ultérieurement. La législation nationale doit être prise en compte 
et respectée, une attention particulière étant accordée à la prévention de la grossesse 
et à sa prise en charge.

Points essentiels

 • Veillez à ce que les victimes soient informées de chaque étape de la procédure 
médicale, de sorte qu’elles puissent donner leur consentement à chaque 
étape, qu’elles soient préparées et en mesure de prendre une décision en toute 
connaissance de cause. 

 • Veillez à ce que toutes les lésions soient consignées (notes/photographies) et 
soignées.

 • Répondre à toute préoccupation concernant les risques de grossesse ; cela 
pourra passer par un dépistage de référence, la proposition d’une contraception 
d’urgence, des examens de suivi et la prise en charge d’une éventuelle grossesse 
ultérieure, conformément aux politiques et lois nationales/locales. 

 • Expliquez les risques concernant le VIH et les autres maladies sexuellement 
transmissibles et proposez les mesures adaptées, parmi lesquelles pourront figurer 
une évaluation des risques, un dépistage de référence, la recommandation d’une 
prophylaxie postexposition et d’examens ultérieurs.

 • Assurez-vous que la victime (ou la personne qui l’accompagne) comprend bien 
les éventuelles conséquences sanitaires de l’agression, le sens et les éventuels 
effets secondaires de toute intervention, et les décisions qu’il convient de prendre.

 • Assurez-vous que la victime (ou la personne qui l’accompagne) comprend les 
problèmes essentiels, les choix qui lui sont offerts et ses droits, et est en mesure 
de consentir à toute décision en matière de traitement.
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Prise en charge des questions de santé

 • Orientez la victime vers d’autres centres/services lorsque des interventions plus 
spécialisées sont nécessaires. 

 • Offrez à la victime l’accès aux services de conseil et de soutien. Dans l’idéal, cela 
doit être fait au moment où elle fait pour la première fois le récit des faits, lors de 
toute visite ultérieure, ou à la demande de la victime ou de sa famille.

 • Veillez à ce que la sécurité personnelle de la victime soit assurée. Il faudra peut-
être prendre en charge les questions de confidentialité/sécurité de l’information, 
de protection du foyer et de protection personnelle de la victime et de sa famille. 

Ressources supplémentaires

 • Guidelines for medico-legal care for victims of sexual violence. 
Geneva: World Health Organization; 2003 (http://whqlibdoc.who.int/
publications/2004/924154628X.pdf, consulté le 9 mai 2014).

 • Organisation mondiale de la Santé, Fonds des Nations Unies pour la population, 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. Gestion Clinique des 
victimes de viol. Cours interactif en ligne. Genève, Organisation mondiale 
de la Santé, 2009 (http://www.who.int/reproductivehealth/publications/
emergencies/9789241598576/fr/, consulté le 9 mai 2014).

 • Organisation mondiale de la Santé. Appui à la santé mentale et soutien 
psychosocial en cas de violence sexuelle liée aux conflits : principes et 
interventions. Résumé. Genève, Organisation mondiale de la Santé, 2012        
(http://www.who.int/reproductivehealth/publications/violence/rhr12_18/fr/).

 • Organisation mondiale de la Santé, War Trauma Foundation, World Vision 
International. Premiers secours psychologiques : guide pour les acteurs de terrain. 
Genève, Organisation mondiale de la Santé, 2012 (http://www.who.int/mental_
health/publications/guide_field_workers/fr/).



Premiers publics cibles : Santé   Médecine légale  

Également utile pour :  Justice, Enquêteurs, Services sociaux, Coordination
Voir aussi : Violence sexuelle : faits essentiels ; Éthique ; Compétences ; Soutien et protection des victimes 
; Considérations spéciales concernant les enfants ; Se préparer à recueillir le récit des faits ; Exigences 
minimales pour l’établissement de santé ; Éléments de preuve médico-légaux dans les cas de violence 
sexuelle ; Échantillons médico-légaux ; Organes génitaux de la femme : définitions et observations ; 
Organes génitaux de l’homme : définitions et observations

L’examen médico-légal

Contexte/objet
L’évaluation clinique est un élément important des services médicaux offerts aux 
victimes de violence sexuelle. Elle fournit l’occasion d’une prise en charge clinique 
de la victime, permet de consigner les constatations et de collecter le matériel requis 
pour contribuer à l’enquête criminelle. De par sa nature, l’examen demande du 
temps, est intrusif, potentiellement traumatisant pour la victime et souvent difficile. 
Expliquer avec soin le déroulement de l’examen, obtenir le consentement de la 
victime et faire preuve de compassion et de sensibilité sont les fondements d’un 
service de qualité de la part de l’agent de santé. Dans l’idéal, l’examen médico-
légal doit être fait au moment où les soins médicaux sont dispensés à la victime. 
Les agents de santé doivent être spécifiquement formés et avoir bénéficié d’une 
expérience encadrée afin de mener des examens médico-légaux. Tandis qu’il 
incombe aux agents de santé de transcrire toutes les informations concernant les 
lésions et de recueillir d’autres formes d’éléments de preuve médico-légaux, il ne leur 
appartient pas de décider si il y a eu ou non agression sexuelle.

Points essentiels

 • Seuls les prestataires de soins qui ont été explicitement formés et ont bénéficié 
d’un encadrement peuvent entreprendre des examens médico-légaux complets. 
Tous les agents de santé doivent, au minimum, être en mesure de fournir des 
soins à la victime, ainsi que de transcrire son récit, mener un examen médical et 
enregistrer les éventuelles lésions constatées. 

 • Il convient de ne recueillir que les éléments de preuve médico-légaux qui peuvent 
être collectés, stockés, analysés et utilisés, et uniquement avec le consentement 
éclairé et total de la victime.

 • Il convient de fournir à la victime des explications détaillées, notamment sur 
les raisons de l’examen qui va être pratiqué, son étendue, son déroulement, le 
prélèvement d’échantillons et la prise de photographies. Avant tout examen 
génital ou anal, des explications rassurantes et spécifiques sont nécessaires.
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 • Avant de commencer l’examen, il est important de veiller à ce que le lieu soit sûr 
et propre, qu’un accompagnant (avec l’accord de la victime) soit présent et que 
tout le matériel nécessaire soit disponible.

 • Des mesures particulières doivent être prises si la victime est mineure (voir la fiche 8).

 • Le consentement en vue de l’examen doit être obtenu de la victime ou de la 
personne qui l’accompagne. Il doit mentionner chaque étape de l’examen (et en 
particulier l’examen génital), l’utilisation qui sera faite des constatations et des 
échantillons, et la prise éventuelle de photographies. La victime peut donner son 
consentement pour certains aspects et le refuser pour d’autres ; elle peut aussi 
retirer son consentement. Le consentement doit être attesté par une signature ou 
une empreinte digitale.

 • L’hymen n’est pas un indicateur fiable d’un éventuel acte de pénétration sexuelle 
ou de la virginité chez les filles pubères. 

 • Les tests de virginité n’ont pas lieu d’être. Ils n’ont aucune validité scientifique et 
sont humiliants pour l’individu. 

 • Un examen digital du vagin ou de l’anus est rarement justifié. Un tel examen 
ne doit pas être pratiqué pour évaluer la tonicité ou l’élasticité du vagin ou de 
l’anus, ou pour déterminer la probabilité ou la répétition d’un éventuel acte de 
pénétration. 

 • L’apparence général de l’individu et son état (comportement, état mental, 
emprise éventuelle de drogues, coopération) doivent être consignés, ainsi que 
l’identité de l’examinateur et la date/l’heure/le lieu de l’examen.

 • Toute limite éventuelle à l’examen (éclairage, coopération, etc.) doit aussi être 
notée.

 • Il convient de procéder à un examen complet, orienté par le récit des faits. Les 
parties du corps examinées/non examinées doivent être notées.

 • Toutes les lésions, récentes ou anciennes, doivent être enregistrées et décrites en 
détail, toute constatation négative pertinente étant notée.

 • Il convient d’informer la victime du fait que certaines blessures pourront devenir 
plus apparentes au bout de quelques jours. Si cela se produit, elle/il doit revenir 
pour un nouvel examen et que son dossier soit complété.

 • Les éventuels échantillons prélevés, photographies prises, tests de diagnostic 
demandés ou traitements commencés doivent être notés. 

 • Il convient de donner à la victime une explication détaillée des conclusions de 
l’examen, du traitement et du suivi requis.
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Premiers publics cibles : Santé   Médecine légale   Justice   Enquêteurs  

Également utile pour : Services sociaux, Coordination
Voir aussi : Violence sexuelle : faits essentiels ; Éthique ; Compétences ; Soutien et protection des victimes 
; Éléments de l’enquête initiale ;  L’examen médico-légal ; Échantillons médico-légaux ; Organes génitaux 
de la femme : définitions et observations ; Organes génitaux de l’homme : définitions et observations 

Éléments de preuve 
médico-légaux dans les 
cas de violence sexuelle

Contexte/objet
Toutes les parties participant à la prise en charge des cas d’agression sexuelle 
doivent avoir conscience des éléments de preuve qui peuvent être recueillis ou qui 
nécessitent une interprétation. Les objectifs de la collecte d’éléments de preuve sont 
notamment : de prouver l’acte de violence sexuelle et certaines de ses circonstances, 
d’établir un lien entre l’agresseur et la victime, de relier les faits et les personnes à la 
scène de crime, et d’identifier l’auteur de l’acte criminel. Seuls les éléments de preuve 
qui peuvent être recueillis, correctement stockés, analysés et utilisés doivent être 
rassemblés, et uniquement avec le consentement éclairé de la victime.

Points essentiels 

 • L’examen physique est avant tout mené pour prendre en charge les problèmes 
médicaux. S’il est effectué dans les jours qui suivent l’agression, il peut être utile 
de recueillir des prélèvements médico-légaux. Tous les examens effectués doivent 
être consignés. 

 • Les signes objectifs de lésion suite à un acte de pénétration sexuelle du vagin, de 
l’anus ou de la bouche, sont rares. Même après une pénétration, l’hymen peut 
ne laisser apparaître aucune lésion. Par conséquent, l’absence de lésion n’exclut 
pas la pénétration. Le praticien ne peut formuler aucune observation quant au 
consentement ou non lors de l’acte.

 • Les objectifs et procédures à suivre varient selon que la collecte de prélèvements 
est faite à des fins thérapeutiques (analyse pathologique) ou aux fins de 
l’enquête judiciaire (médico-légales). Les prélèvements destinés aux analyses 
pathologiques viseront à établir un diagnostic et/ou suivre un état. Les 
prélèvements médico-légaux sont utilisés pour évaluer si un acte criminel a été 
commis et s’il existe un lien entre des individus et/ou des lieux. Les prélèvements 
pathologiques peuvent avoir une importance notable sur le plan médico-légal, en 
particulier si une infection sexuellement transmissible est mise en évidence. 

 • Il convient de fournir au laboratoire médico-légal les informations relatives au 
prélèvement (heure, date, nom du patient/numéro de la carte d’identité, nature et 
lieu de la collecte) et d’indiquer ce qui est recherché.  
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 • Prélèvements médico-légaux: le récit de l’agression permettra de décider 
si des prélèvements doivent être recueillis et lesquels. Si vous avez un doute, 
effectuez les prélèvements. La persistance du matériel biologique est variable. 
Elle variera en fonction du temps, des activités (selon que la victime s’est lavée ou 
non) et de la contamination par d’autres sources. L’intervalle de temps maximum 
convenu (entre le moment de l’agression et le moment du prélèvement) est 
généralement le suivant :

 - peau, y compris les marques de morsure – 72 heures ; 

 - bouche – 12 heures ;

 - vagin – jusqu’à 5 jours ;

 - anus – 48 heures ; 

 - matériel étranger sur des objets (préservatif/vêtement) – aucun délai ;

 - urine (toxicologie) 50 ml – jusqu’à 5 jours ;

 - sang (toxicologie) : échantillons de 2 × 5 ml – jusqu’à 48 heures en tubes 
contenant du fluorure de sodium et de l’oxalate de potassium.

 • Cheveux – couper une mèche de cheveux peut être utile s’il existe un soupçon 
d’administration de drogues à l’insu de la victime. 

 • L’étiquetage, le stockage et l’enregistrement de la chaîne des preuves doivent 
dans tous les cas être soigneusement effectués. 

 • Les échantillons ne doivent pas être placés en milieux de culture et doivent être 
séchés avant d’être conditionnés. 

 • Les vêtements (en particulier les sous-vêtements) doivent être conservés et des 
échantillons toxicologiques prélevés si nécessaire. 

 • Les photographies peuvent fournir un complément utile aux notes prises sur les 
blessures. Il convient d’aborder les questions de consentement, d’accès (respect 
de la vie privée et de la confidentialité), de tenir compte des sensibilités (en 
particulier si des photographies des parties génitales sont prises) et d’obtenir le 
consentement de la victime.

 • Au cours d’une autopsie, la violence sexuelle doit être envisagée et donner lieu à 
la collecte d’échantillons et à la constitution d’un dossier.

 • Si l’agression sexuelle se traduit par une grossesse, il convient d’envisager le 
recueil d’échantillons pour procéder à un test de paternité.

Ressources supplémentaires 

 • Guidelines for medico-legal care for victims of sexual violence. 
Geneva: World Health Organization; 2003 (http://whqlibdoc.who.int/
publications/2004/924154628X.pdf, consulté le 9 mai 2014).

 • Organisation mondiale de la Santé, Fonds des Nations Unies pour la population, 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. Gestion Clinique des 
victimes de viol. Cours interactif en ligne. Genève, Organisation mondiale 
de la Santé, 2009 (http://www.who.int/reproductivehealth/publications/
emergencies/9789241598576/fr/, consulté le 9 mai 2014).

 • Office des Nations Unies contre la drogue et le crime. Lignes directrices sur 
l’analyse criminalistique des drogues facilitant l’agression sexuelle et d’autres 
actes criminels. New York, Nations Unies, 2011 (http://www.unodc.org/
documents/scientific/Rape_Drugs_F_ebook.pdf, consulté le 9 mai 2014).
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Premiers publics cibles : Santé   Médecine légale   Enquêteurs      

Également utile pour : Justice, Services sociaux, Coordination
Voir aussi : Violence sexuelle : faits essentiels ; Éthique ; Compétences ; Soutien et protection des victimes 
; Éléments de l’enquête initiale ; L’examen médico-légal ; Éléments de preuve médico légaux dans les cas 
de violence sexuelle ; Organes génitaux de la femme : définitions et observations ; Organes génitaux de 
l’homme : définitions et observations 

Échantillons          
médico-légaux

Contexte/objet
La collecte des échantillons prélevés sur les personnes alléguant un acte de violence 
sexuelle peut fournir aux enquêteurs (et au tribunal) des informations qui appuieront 
ou contrediront les allégations. Le consentement en vue du prélèvement doit être 
obtenu quelle que soit la victime. Les échantillons peuvent permettre de corroborer 
un contact entre des individus ou entre un individu et un lieu ; les preuves du 
contact existent au moment de l’acte criminel mais disparaissent rapidement. Seuls 
des éléments de preuve qui ont été recueillis, stockés et analysés correctement 
doivent être utilisés dans le cadre de l’enquête/de la procédure judiciaire. Les 
résultats de l’analyse doivent être interprétés avec prudence, impartialité et dans le 
contexte de l’enquête ; il est extrêmement rare qu’une affaire soit jugée sur un seul 
élément de preuve, ADN ou empreinte digitale, par exemple.

Points essentiels

 • Il convient d’obtenir le consentement de la victime en vue du prélèvement et 
de la remise des échantillons (aux enquêteurs). L’impact (à la fois physique et 
psychologique) que peut avoir la collecte de prélèvements sur la victime doit être 
soigneusement pris en compte.

 • Le récit donné par la victime (ou les témoins) et le temps écoulé entre l’agression 
présumée et l’examen permettront de décider si des prélèvements doivent avoir 
lieu et quels types d’échantillons doivent être prélevés.

 • Recueillez les échantillons aux endroits où du matériel biologique a pu être 
déposé : peau, cheveux et orifices buccal, vaginal et anal.

 • Accordez une attention soigneuse aux détails dans l’étiquetage et 
l’enregistrement des échantillons prélevés.

 • Faites sécher les échantillons humides. N’utilisez pas de milieux de culture pour 
les échantillons médico légaux.

 • Recueillez des échantillons de sang et d’urine en vue d’une analyse toxicologique 
si une allégation d’administration de drogues à l’insu de la victime ou sans son 
consentement est formulée.
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 • Notez les modalités du transfert des échantillons (chaîne des preuves) : quoi, à 
qui et quand. Sinon, veillez à ce que les échantillons soient conservés de manière 
appropriée. 

 • Prenez des précautions contre toute éventuelle contamination : limitez l’accès 
au lieu de l’examen, veillez à ce que le lieu soit nettoyé entre les différents cas et 
changez de gants fréquemment.

Ressources supplémentaires 

 • Guidelines for medico-legal care for victims of sexual violence. 
Geneva: World Health Organization; 2003 (http://whqlibdoc.who.int/
publications/2004/924154628X.pdf, consulté le 9 mai 2014)

Échantillons m
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Organes génitaux de la femme : 
définitions et observations 

Définitions
1. Mont du pubis (ou mont de Vénus) : partie située à l’avant de la jonction des 

grandes lèvres, recouverte par les poils pubiens après la puberté 
2. Orifice (méat) urétral : ouverture de l’urètre sur l’extérieur, par où s’écoule l’urine 
3. Hymen (en grisé) : membrane à l’ouverture du vagin, avec presque toujours 

une ouverture visible 
4. Fourchette postérieure : formée, à l’arrière, par la jonction des petites lèvres 
5. Raphé périnéal : ligne visible allant des organes génitaux à l’anus 
6. Périnée: région située entre les cuisses délimitée par la vulve à l’avant et l’anus à l’arrière  
7. Fosse naviculaire (Fossa navicularis) : zone concave située entre la partie 

postérieure de l’orifice du vagin et la fourchette postérieure 
8. Petites lèvres : replis cutanés qui recouvrent, ou couvrent partiellement 

l’hymen et le vagin  
9. Grandes lèvres : larges replis cutanés qui entourent les petites lèvres (couverts 

de poils après la puberté)
10. Clitoris : organe fait de tissus érectiles qui devient turgescent lors de la 

stimulation sexuelle 
11. Vulve : ensemble des composants des organes génitaux externes, comprenant le 

mont du pubis, les grandes lèvres, les petites lèvres, le clitoris et l’orifice vaginal 
12. Vagin (non représenté) : canal tubulaire entre le col de l’utérus et l’hymen 
13. Anus : orifice permettant le passage des fèces

Observations
 • Dans la plupart des cas, la pénétration du vagin ou de l’anus de l’adulte n’entraîne 

pas de lésion. 
 • L’hymen peut ne pas laisser apparaître de lésion, même après une pénétration. 

L’hymen n’est pas un indicateur fiable d’un acte de pénétration sexuelle ou de la 
virginité chez les filles pubères. 

 • Un examen digital du vagin et de l’anus est rarement justifié. Il ne doit pas être 
pratiqué pour évaluer la tonicité de l’orifice ni pour déterminer la probabilité ou la 
répétition de l’acte de pénétration. 

 • La pénétration des organes génitaux prépubères (et certaines autres formes d’actes 
d’agression sexuelle) ne se traduit pas forcément par des blessures physiques. 
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Organes génitaux masculins : définitions

Definitions

1. Pénis : organe masculin de la copulation et de la miction

2. Gland du pénis : extrémité distale renflée du pénis 

3. Fourreau de la verge : enveloppe cutanée recouvrant les corps caverneux 
jusqu’à l’extrémité du pénis 

4. Testicules : glandes ovales abritées par le scrotum 

5. Scrotum : bourse de peau contenant les glandes reproductrices mâles 
(testicules) 

6. Anus : orifice permettant le passage des fèces

Observations

 • Chez l’homme non circoncis, un repli de peau mobile recouvre le gland –               
le prépuce. 

 • Dans la majeure partie des cas, la pénétration (ou des pénétrations répétées) de 
l’anus n’entraîne pas de lésion ou d’autres altérations. 

 • L’examen digital de l’anus est rarement indiqué. Il ne doit pas être pratiqué pour 
évaluer la tonicité de l’orifice ou pour déterminer la probabilité ou la répétition de 
l’acte de pénétration. 

 • Les actes sexuels (attouchements, fellation, masturbation ou rapport sexuel) 
entraînent rarement une modification objective des organes génitaux masculins. 

 • Le passage de selles dures, certaines affections médicales (maladie de Crohn, 
par exemple) et parfois des diarrhées chroniques, peuvent entraîner des fissures 
anales et d’autres altérations.

1

3

4

2
Pénis

5

6

Organes génitaux m
asculins: définitions






